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EL/D-N.TA - FOND LIBRE

Année scolaire : 2025-2026
N° ZONE :  FORMDROPDOWN 

DENOMINATION ET ADRESSE ETABLISSEMENT : 

     
     
     
TELEPHONE :      /     
COURRIEL :      
N° FASE ETABLISSEMENT :      

N° D’ENTITE :      .

ENSEIGNEMENT :  FORMDROPDOWN 

RESEAU :  FORMDROPDOWN 

ENCADREMENT DIFFERENCIE
 :       

DENOMINATION ET ADRESSE PO : 

     
     
     
N° FASE PO :      
COURRIEL PO :      
1 NOTIFICATION DU POUVOIR ORGANISATEUR

Le Pouvoir organisateur de l'établissement susmentionné a l'honneur de demander l'agréation par le (la) Ministre de la mise en disponibilité par défaut d'emploi ou de la perte partielle de charge à partir du 25/08/2025 ou à une autre date   /  /     

	IDENTITE DU MEMBRE DU PERSONNEL

	MATRICULE :
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	NOM :      

	ADRESSE : 

	PRENOM :     

	     
CODE POSTAL :     
LOCALITE :      
	TELEPHONE :      /     
GSM :      /     
COURRIEL :      

	ANCIENNETE DE SERVICE :       JOURS à la date de la présente mise en disponibilité

FRACTION(S) DE CHARGE TOTALE(S) PAR FONCTION D’ENGAGEMENT A TITRE DEFINITIF DANS LE PO ET PAR ETABLISSEMENT : 

Intitulé fonctions

Charge (num et dénom)

Etablissement du PO

     
      /      
     
     
      /      
     
TITRE(S) DE CAPACITE (y compris l'expérience utile et sa spécificité)

     



DESCRIPTION DE LA MISE EN DISPONIBILITE PAR DEFAUT D'EMPLOI OU DE LA PERTE PARTIELLE DE CHARGE

A. 
Attributions du membre du personnel à la fin (*) de l'année scolaire précédant la présente mise en disponibilité ou perte partielle de charge dans mon établissement et/ou dans d'autres établissements, y compris les périodes de mise en disponibilité ou de perte partielle de charge et les périodes couvertes par un congé, une absence, une suspension de la subvention traitement d'attente, etc…


 A REMPLIR SUR LA BASE DES DONNEES REPRISES DANS L'ANNEXE 2 INFO FOND LIBRE 
(*) ou au 26/08/2024 pour l'enseignement spécialisé, ou au 1er octobre en cas de recomptage dans l'enseignement fondamental ordinaire.

	ETABLISSEMENT CONCERNE

	INTITULE FONCTIONS


	N°


	PERIODES / CHARGE TOTALE


	SIT


	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	TYPE 
:  FORMDROPDOWN 



	AUTRES ETABLISSEMENTS

	DENOMINATION ET LOCALITE
	INTITULE FONCTIONS


	N°
	PERIODES / CHARGE TOTALE
	SIT

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	 FORMDROPDOWN 

	TYPE  :  FORMDROPDOWN 



B.1. Attributions actuelles du membre du personnel concerné, dans mon établissement et/ou dans d’autres établissements, y compris les périodes de mises en disponibilité ou de perte partielle de charge et les périodes couvertes par un congé, une absence, une suspension de la subvention traitement d’attente,…..

	ETABLISSEMENT CONCERNE

	INTITULE FONCTIONS


	N°


	PERIODES / CHARGE TOTALE


	SIT

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	TYPE:  FORMDROPDOWN 



	AUTRES ETABLISSEMENTS

	DENOMINATION ET LOCALITE
	INTITULE FONCTIONS


	N°
	PERIODES / CHARGE TOTALE
	SIT

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	 FORMDROPDOWN 

	TYPE :  FORMDROPDOWN 



B.2. ATTRIBUTIONS ACTUELLES DES MEMBRES DU PERSONNEL DANS UNE FONCTION DE PROMOTION

	INTITULE FONCTIONS
	N°


	PERIODES / CHARGE TOTALE


	SIT



	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	AUTRES ETABLISSEMENTS

	DENOMINATION ET LOCALITE
	INTITULE FONCTIONS
	
	PERIODES / CHARGE TOTALE
	SIT



	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


C.1. Charge(s) à pourvoir par les instances de réaffectation pour assurer ou compléter la réaffectation, la remise au travail et/ou le rappel provisoire en service, déduction faites des périodes couvertes par une suspension de la subvention-traitement d’attente. 

	INTITULE FONCTIONS
	N°


	PERIODES / CHARGE TOTALE


	A PARTIR DU

jj/mm/aaaa

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	TYPE :  FORMDROPDOWN 



C.2. PERTES ACTUELLES POUR LES MEMBRES DU PERSONNEL DANS UNE FONCTION DE PROMOTION 

	INTITULE FONCTIONS
	N°


	PERIODES / CHARGE TOTALE
	A PARTIR DU

jj/mm/aaaa

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Le    /   /    
Pour le Pouvoir organisateur :     
Signature :

Identité du signataire et qualité ou mandat au sein du Pouvoir organisateur :

2 DECLARATION DU MEMBRE DU PERSONNEL

Le (la) soussigné(e) Nom : …………………………………………………


Prénom : ……………………………………………………..

A pris connaissance de la déclaration du Pouvoir organisateur faisant l’objet de la présente Annexe 1, en a reçu une copie et (merci de cocher vos choix)

 FORMCHECKBOX 

Demande à ne pas être réaffecté(e), remis(e) au travail et/ou rappelé(e) provisoirement en service suivant les dispositions réglementant la mise en disponibilité par défaut d’emploi, la réaffectation et l’octroi d’une subvention-traitement d’attente dans l’enseignement subventionné. Demande une suspension de la subvention-traitement d’attente. 

Je renonce par conséquent à ma subvention-traitement d’attente : 

 FORMCHECKBOX 

pour toute ma perte de charge
 FORMCHECKBOX 

pour une partie de ma perte de charge :       /       
. 

Ceci implique une suspension du droit pendant toute l’année scolaire en cours, à partir de la date de la mise en disponibilité, sauf si un emploi définitivement vacant se déclare dans la fonction d’engagement à titre définitif, auquel cas le rappel en service du membre du personnel dans l’emploi mets fin à la disponibilité par défaut d’emploi et donc à la suspension de la subvention-traitement d’attente, au prorata de la charge retrouvée.
 FORMCHECKBOX 

Accepte d’être réaffecté(e), remis(e) au travail et/ou rappelé(e) provisoirement en service suivant les dispositions réglementant la mise en disponibilité par défaut d’emploi, la réaffectation et l’octroi d’une subvention-traitement d’attente dans l’enseignement subventionné. Demande par conséquent à percevoir une subvention-traitement d’attente.

 FORMCHECKBOX 

A des réserves à mentionner :

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

 FORMCHECKBOX 

Comptabilise 10 années d’ancienneté de service dans un établissement/ implantation bénéficiant des mesures d’encadrement différencié renforcé et demande une réaffectation prioritaire dans un emploi définitivement vacant d’un établissement qui ne relève pas des mesures précitées 
 : OUI-NON

 FORMCHECKBOX 

Déclare accepter une réaffectation et/ou remis au travail et/ou rappeler provisoirement en service 

1. Dans l’enseignement pour Adultes au sein de son PO : OUI - NON

2. Dans l’enseignement pour Adultes au sein d’un autre PO : OUI - NON

3. Dans l’enseignement spécialisé au sein de son PO : OUI - NON

4. Dans l’enseignement spécialisé au sein d’un autre PO : OUI – NON

5. Dans une fonction d’un pôle territorial au sein de son PO : OUI - NON 

6. Dans une fonction d’un pôle territorial au sein d’un autre PO : OUI – NON
7. Dans l’enseignement secondaire artistique à horaire réduit : OUI – NON

 FORMCHECKBOX 

Déclare accepter les propositions de réaffectation dans un autre réseau de l’enseignement
: OUI – NON
 FORMCHECKBOX 

Déclare accepter les propositions de réaffectation et/ou remis au travail et/ou rappeler provisoirement en service dans un autre niveau de l’enseignement 
: OUI – NON

 FORMCHECKBOX 

Déclare accepter les propositions de réaffectation, de remise au travail et/ou de rappel provisoire en service au sein d’un DASPA ou au sein d’un dispositif d’accompagnement en FLA : OUI – NON 

 FORMCHECKBOX 

Se porte volontaire pour une réaffectation et/ou une remise au travail dans une charge proposée par les Commissions zonales et centrale de réaffectation dans un établissement ou une implantation situés au-delà des normes « distance » : 

1. Entre 26 km et 50 km de son domicile et plus de 4 heures : OUI - NON

2. Entre 51 km et 75 km de son domicile et plus de 4 heures : OUI – NON

3. A plus de 75 km de son domicile et plus de 4 heures : OUI - NON

 FORMCHECKBOX 

Déclare prester 75% de charge minimum d’une charge à temps plein [hors périodes à disposition du PO] – dans 3 établissements ou implantations minimum
 et 
décline donc toute charge supplémentaire qui serait offerte en réaffectation et/ou en rappel provisoire en service: OUI – NON 

J’ai pris connaissance de l’article 27, alinéa 3 du décret du 12 mai 2004 relatif à la définition de la pénurie et à certaines Commissions dans l’enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française 
, précisant que :

Les membres du personnel restant en disponibilité par défaut d'emploi ou en perte partielle de charge sont inscrits, par le secrétariat de la commission compétente, dans la base de données visée à l'article 27 du décret du 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans l'enseignement fondamental et secondaire organisé et subventionné par la Communauté française.

Dès lors, si au terme du processus de réaffectation, des charges sont encore à pourvoir, le secrétariat de la Commission centrale de gestion des emplois inscrira ma disponibilité sur le site de PRIMOWEB 
.

Le   /  /    
Le membre du personnel,

Signature :

     
	
REMARQUES POUR LE POUVOIR ORGANISATEUR ET LE MEMBRE DU PERSONNEL : 

1. Veillez à la disponibilité des documents 12 sur l’application GEDI portant mention des prestations exactes du membre du personnel aux différentes dates concernées et dans les différents établissements.

2. Il est impératif pour le membre du personnel de cocher, biffer les mentions inutiles, de compléter l’ensemble des items des différentes parties de la déclaration, de la dater et de la signer.

3. Se référer à la circulaire pour les modalités pratiques pour l’envoi des dossiers.

4. Destination des exemplaires du présent document EL/D-N.TA :

· ORCE ou Commission zonale/centrale de gestion des emplois : 
un exemplaire

· Pouvoir organisateur 
un exemplaire

· Membre du personnel 
un exemplaire


CALENDRIER :

Calendrier des PO et ORCE

Pour les EL/DN-TA, toujours en version papier, des mises en disponibilité prenant effet 
· de la rentrée scolaire au 1er octobre, à renvoyer aux ORCE pour le 2 octobre 2025
· du 2 octobre au 14 octobre, à renvoyer à la Commission zonale compétente pour le 17 octobre 2025 au plus tard
· après le 14 octobre, à renvoyer directement à la Commission centrale 

Calendrier des Commissions zonales :

Toutes les données/modifications doivent être transmises à la Commission centrale au plus tard le 21 novembre 2025
Calendrier des Commissions centrales :
Toutes les désignations doivent être effectuées au plus tard le 19 décembre 2025
Toutes les désignations en inter-réseaux doivent être effectuées au plus tard le 16 février 2026
Les membres du personnel encore en disponibilité par défaut d’emploi ou perte partielle de charge à l’issue des opérations de réaffectation sont dorénavant inscrits dans l’application PRIMOWEB par le secrétariat de la Commission centrale de gestion des emplois, afin qu’ils puissent être contactés par les Pouvoirs organisateurs en recherche de candidats.
� Indiquer la classe de l’encadrement différencié à laquelle l’établissement est rattaché ou NON si l’établissement n’est pas bénéficiaire de l’encadrement différencié.


� Biffer la mention inutile et compléter la date si la mise en disponibilité est intervenue à une autre date que le 25/08/2025.


� Pour les membres du personnel en disponibilité totale par défaut d’emploi, obligation d’une résidence dans le Royaume de Belgique – article 17 de l’AR du 18/01/1974.


� Il s'agit de reprendre l'intitulé de fonction tel que repris dans l'Annexe 2 INFO FOND LIBRE 


� Il s'agit d’indiquer le code fonction adéquat repris à l'annexe 2 susmentionnée  


� SIT (situation administrative)


D	=	définitif


V	=	temporaire stable dans un emploi vacant (d’une durée égale ou supérieure à 15 semaines)


S	=	temporaire stable dans un emploi non vacant (d’une durée égale ou supérieure à 15 semaines)


I	=	temporaire intérimaire dans un emploi non vacant (d’une durée inférieure à 15 semaines)


P	=	disponibilité par défaut d'emploi ou perte partielle de charge


R	=	réaffectation dans un emploi vacant


A	=	réaffectation dans un emploi non vacant


T	=	remise au travail dans un emploi vacant


M	=	remise au travail dans un emploi non vacant (intérimaire).


INTER	= réaffectation dans un autre réseau de l’enseignement  


� Si concerne l’enseignement spécialisé, indiquer le type d’enseignement, tel que repris dans l'Annexe 2 INFO FOND LIBRE 


� Indiquer la fraction de charge pour laquelle la suspension est demandée.


� En cas d’impossibilité de satisfaire à cette demande spécifique, les règles de réaffectation habituelles seront appliquées.


� Pour chaque proposition ci-après, biffer la mention inutile. Vous pouvez cocher la valeur « OUI » ou « NON » si vous n’êtes pas déjà nommé(e) dans le type d’enseignement faisant l’objet de la proposition.


� Les désignations dans des emplois non pourvus sont désormais obligatoires. Un emploi « non pourvu » est un emploi non occupé par un membre du personnel temporaire, au moment de la notification de désignation.


� La réaffectation dans un autre niveau de l’enseignement est une opération obligatoire au niveau PO


� Article 16, §2 de l’AGCF du 28/08/1995 réglementant la mise en disponibilité par défaut d'emploi, la réaffectation et l'octroi d'une subvention-traitement d'attente dans l'enseignement préscolaire et primaire libre subventionné, ordinaire et spécial


� Instauré par l’article 74 du décret du 17 juillet 2020 portant des mesures en vue de lutter contre la pénurie.


� Afin que les Pouvoirs organisateurs puissent vous contacter, les données suivantes leurs seront accessibles via PRIMOWEB : Nom, prénom, adresse/ courriel, numéro de téléphone, fonction en perte de charge ainsi que la charge perdue, le titre (diplômes) et zone.


Le traitement de vos données est nécessaire à l’exécution de l’obligation légale prévue à l’article 74 du décret du 17 juillet 2020 précité et en conformité avec nos missions d’intérêt public. Les Pouvoirs organisateurs pourront accéder à vos données via PRIMOWEB jusqu’à la fin de l’année scolaire en cours, pour autant que vous soyez toujours en perte de minimum 2 périodes. 


La base de données est hébergée et sécurisée par le Ministère de la Communauté française. 


Les données ne sont ni transmises, ni transférées à des tiers pour une utilisation autre que celle décrite dans le présent document.


En application du Chapitre III du � HYPERLINK "https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016R0679" \l "d1e2207-1-1" �RGPD�, vous pouvez accéder à la liste des données que le Ministère dispose en vertu de ce traitement, les modifier ces données ou demander leur suppression. En application du Chapitre VIII du � HYPERLINK "https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016R0679" \l "d1e2207-1-1" �RGPD�, vous pouvez introduire des recours auprès des autorités compétentes.


Toutes les questions relatives à ce traitement peuvent être adressées au Délégué à la Protection des Données (DPD) du Ministère de la Communauté française à : � HYPERLINK "mailto:protectiondesdonnees@cfwb.be" �protectiondesdonnees@cfwb.be�
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